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BASE JURIDIQUE
▪ Article 255 de la Loi « Grenelle 2 », loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement.

▪ Décret n°2011-687 du 17 juin 2011
▪ A l’occasion du débat d’orientation budgétaire, présentation d’un rapport sur la situation de la collectivité en matière de 

développement durable :
• un bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités internes,
• un bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre,
• l’analyse des éléments de démarche d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation

MODALITÉS D’ÉLABORATION
▪ Rédaction collaborative avec les DGA, pilotée par la DGA Aménagement et Développement Durable.
▪ Rapport bâti suivant le référentiel international de l’agenda 2030
▪ Finalisation après débat en conseil et publication sur site internet www.capexcellence.net
▪ Ce rapport pourrait être complété avec les éléments des directions suivantes:

▪ DGAET : Direction du développement et de la promotion touristique et direction de l’animation et de la promotion 
économiques

▪ DGATS : Service animation et grands évènement économiques
▪ DGARM: Commande Publique, fiscalité
▪ DGRT: Direction des équipements & des moyens généraux et Direction des grands travaux
▪ DG : Pôle audit et contrôle de gestion, DARCOM, Grand Projets Structurants
▪ DGPRU : Programme Urbains, Politique de la ville, Habitat
▪ DGAES : Politique rurale

PRÉSENTATION DU 

RAPPORT DÉVELOPPEMENT DURABLE

http://www.capexcellence.net/
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A l’occasion du débat d’orientation budgétaire, la collectivité a l’obligation de présenter un rapport sur la situation de la 
collectivité en matière de développement durable au travers d'un/une:

▪ bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités internes,

▪ bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre,

▪ analyse des éléments de démarche d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation

▪ présentation de perspectives d’évolution

Format du rapport DD 

▪ Les référentiels Développement Durable internationaux 
et nationaux ayant évolués, le rapport DD de Cap 
Excellence est désormais élaboré sur la base des 
objectifs DD de l’agenda 2030.

▪ 17 objectifs sont définis à l’échelle internationale

▪ Le rapport DD devra donc présenter notre contribution 
à l’atteinte des objectifs généraux, tant en interne 
qu’en externe

LE RAPPORT DD est l’occasion :
▪ de faire l’état des lieux en matière de développement durable; 
▪ d’une meilleure appropriation des finalités du développement durable par les 

élus, services, agents et partenaires de Cap Excellence.

CAP EXCELLENCE ENGAGÉE DANS LA 

DÉMARCHE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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CONTRIBUTION DES PROJETS PORTÉS PAR CAP EXCELLENCE

AUX OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD)

Projet de Territoire - Orientation B :
 ACCOMPAGNER LES MUTATIONS DE LA SOCIETE
1. PLIE (Plan local d’insertion et d’emploi)
2. Projet alimentaire territorial (PAT)
3. Transport scolaire interurbain
4. Lancement du co-voiturage KAROS
5. Fresque de la mobilité
6. Contribution au forum Education au Développement Durable

Projet de Territoire - Orientation A :
BATIR UN MODELE ECONOMIQUE VIABLE
1. Dispositif d’accueil, d’information et de promotion du 

territoire pour les croisiéristes et les touristes (AMIT)
2. Label Territoire d’industrie
3. CAP CŒUR GUADELOUPE (marque touristique)
4. Plan d’action Economie circulaire
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Projet de Territoire - Orientation C :
FAIRE FACE AUX DEFIS ENVIRONNEMENTAUX
1. Adhésion au service d’aide à la gestion hydrométéorologique 

(PREDICT)
2. Diagnostic et accompagnement aux travaux de réduction de la 

vulnérabilité aux risques inondations (PAPI II)
3. Extraction des espèces Exotiques Envahissantes du canal de Belle 

Plaine
4. Sensibilisation à la maitrise de l’énergie
5. Approbation PAPI II
6. Mise en conformité ouvrage écrêteur de crue Petit-Pérou
7. Convention avec le Parc National 971

Projet de Territoire - Orientation D :
AMENAGER RAISONNABLEMENT NOTRE TERRITOIRE
1. Extraction des espèces Exotiques Envahissantes du canal de Belle Plaine
2. Rénovation et extension de l’éclairage public de la ZAE de la Providence
3. Aménagement quartier de Perrin
4. Création d’une piste cyclable à Pointe-à-pitre
5. Accompagnement à la réalisation du TCSP
6. Plan de paysage communautaire

CONTRIBUTION DES PROJETS PORTÉS PAR CAP EXCELLENCE

AUX OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD)
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Projet de Territoire - Orientation E :
AMELIORER L’EFFICACITE DES POLITIQUES PUBLIQUES
1. Schéma de Cohérence Territorial
2. Stratégie foncière et immobilière
3. Appui aux stratégie urbaines avec le Porté à Connaissance 

sur les risques Inondation
4. Schéma de mutualisation
5. Projet d’administration

CONTRIBUTION DES PROJETS PORTÉS PAR CAP EXCELLENCE

AUX OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD)
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CONTRIBUTIONS DES ACTIONS INTERNES DE CAP EXCELLENCE

AUX OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD)

■ Création d’un pôle audits

■ Lancement du projet d’administration

■ Transition numérique 

■ Actions de formation

■ Sensibilisation au sexisme et risques psycho-sociaux

■ Accueil de stagiaires et d’apprentis

■ Travail sur les régimes indemnitaires

■ Schéma de mutualisation / décloisonnement des missions des affaires 
financières…

■ Travaux d’aménagements de bâtiments communautaires

■ Petits travaux d’amélioration de la performance énergétique 

■ Etudes pour l’aménagement du bâtiment du prochain OTI (Office du Tourisme 
Intercommunal)

DG

DGARM

DGST
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ZOOM SUR 
LE PÔLE SIG  

▪ Une formation continue :
• Formation de 17 d'agents de Cap Excellence répartis dans au moins une direction par Direction 

Générale Adjointe en 2023
• Formation du service de l’urbanisme de la ville de PàP à l'utilisation de CartoCap, mise en place du 

groupe de travail numérisation du PLU opposable.
• Création de 9 cartes thématiques
• Stand de Sensibilisation au SIG au Forum de l’Education au Développement Durable

▪ CartoCap, une fréquentation en hausse
• 10915 consultations de cartes en 2023 sur CartoCap (nombre de consultations en augmentation de 

13% par rapport à l’année dernière)

▪ Une production cartographique du Pôle SIG équivalente à celle de 2022
• 15 Cartes thématique au format PDF
• 9 Cartes publiées 
• 3 ensembles de données transmises aux prestataires
• 4 ensembles de données récupérées des livrables de prestataires.

▪ Une veille technologique et réglementaire SIG
• Participation aux GéoDATADAYS 2023, Rendez-vous national du SIG

▪ Actions programmées:
• Sensibilisation des élus communautaires au SIG
• Développement de la mutualisation du SIG communautaire avec les communes membres
• Participation aux GéoDATADAYS 2024 (avec une délégation régionale)

Acteur de l’Economie Circulaire

Organisation et sécurité Jou a tradisyon 2023

Réseau électrique Haute et basse tension EDF
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Zoom sur les actions DD à destination des scolaires et du 
grand public 2023
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▪ Le Village Ecodom

➢ En partenariat avec Cap Excellence et la Ville des Abymes, 
l’Union Sociale pour l’Habitat Outre-Mer USHOM a organisé 
le Village Ecodom du 1er au 9 juin sur L’esplanade Serge 
ZOROBABEL.

➢ Les animations ludiques et instructives proposées ont 
permis de sensibiliser la population à la maîtrise de 
l’énergie (MDE) et à la gestion des déchets

➢ Des conférences en directe sur les réseaux ont également 
pu informer le grand public sur les thématiques autour de la 
MDE

▪ Contribution à l’organisation du Forum EDD au Fort 
Delgrès
➢ Prise en charge des bus scolaires 
➢ Sensibilisation sur la biodiversité : Animations jeunes 

publics grâce à l’exposition multilingue sur les 
mangroves (environ 1 000 élèves sensibilisés), 

➢ Présentation du Système d’Information Géographique 
(SIG) aux élèves lors de conférences dédiés

▪ Sensibilisation grand public et scolaire lors du défi 40 
et lors du mois du Développement Durable à l’école 
Fernande Bonchamps





Rapport Développement Durable 2023 pour OB 2024

Zoom sur les actions Maîtrise de l’Energie en 2023
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▪ Actions réalisées contribuant à l’atteinte des objectifs
➢ Sensibilisation à la maîtrise de l’énergie auprès des différentes cibles du territoire (ménages, scolaires, 

collectivités, professionnels

9 10

Programmes 
portés CAUE

Actions 
réalisées

Ménages 
sensibilisés

792 257 275 260

Visites à 
domicile

58 37 14 7

Élèves 
sensibilisés

1 127 356 503 268

Agents et élus 
sensibilisés

13 2 7 1

Professionnels 
sensibilisés

30 8 7 15

Actions réalisées 
en partenariat 
avec le CAUE de la 
Guadeloupe
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L’économie circulaire consiste à produire des biens et des services de manière durable en limitant la 
consommation, le gaspillage des ressources et la production des déchets.
Il s’agit de passer d’une société du tout jetable à un modèle économique plus circulaire centré sur 
l’usage.

Cap Excellence a fait le choix de renforcer sa politique d’ECi en candidatant au label 
Territoire Engagé porté par l’ADEME. Cette démarche est inscrite dans le cadre d’un 
Contrat d’Objectifs Territorial signé avec l’ADEME
Il permet de soutenir une progression des collectivités territoriales dans la transition écologique 
selon une démarche d’amélioration continue avec un cadre unique pour deux référentiels

▪ Actions réalisées

• Juillet 2023 : 1 diagnostic, 1 stratégie, 1 plan d’actions validé en COPIL

• Août 2023 : obtention de la 1ere étoile de labélisation ECi 

Zoom sur 
La Stratégie d’Economie Circulaire (ECi) labélisée
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➢ Edition "Circuits sonjé"

Zoom sur 
Le Tourisme durable  

▪ Actions réalisées en 2023 :
➢ CREATION DE LA MARQUE TOURISTIQUE "CAP CŒUR GUADELOUPE"
La marque touristique « CAP CŒUR GUADELOUPE » aspire à : faire rayonner les richesses touristiques du territoire 
communautaire, en le positionnant comme une destination touristique de la Guadeloupe, assurer un positionnement 
touristique fort du territoire, en valorisant ses principaux atouts touristiques autour de piliers phares (culture, nature, 
sports et loisirs, events et business), et fédérer les opérateurs touristiques autour d’une identité forte.

➢ DISPOSITIF AMIT
Le dispositif AMIT est un dispositif d'accueil, d'information et de promotion du territoire pour les croisiéristes et les 
touristes de longs séjours. Il permet le recrutement d'une vingtaine de jeunes résidant sur le territoire. C'est une opportunité 
en termes de création d'emploi et de revenus pour des jeunes.

➢ CAP MOUV' HOLIDAYS
Opération jeu concours "Cap Mouv'Holidays" (juillet-août) : insertion presse (Créola), affichage visuel à l'aéroport, 
sponsoring et campagne radio RCI, spot publicitaire film promo au Cinéstar, landing page spécial activités vacances, 
campagne réseaux sociaux Instagram et Facebook (plus de 18 000 vues)

▪ Temps forts :
• Vote de la taxe de Séjour et des statuts de L'OTI
Conseil Communautaire le 23 juin 2023
• Escales inaugurales
Mercredi 03 janvier 2024, arrivée du "CARIBBEAN PRINCESS" de la compagnie HOLLAND AMERICA LINE ( 3 622 PAX)
Dispositif AMIT sur place pour l'accueil.

▪ Actions programmées:
➢ Communication touristique digitale      
➢ Guide touristique du partenaire

➢   Edition "Circuits sonjé"

➢ Guide de la destination touristique
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▪ Présentation des objectifs de la phase 2 (2023 – 2027)

• En novembre 2023 Cap Excellence a été retenue pour la phase II du programme Territoire 
d’industrie qui vise à poursuivre et amplifier la dynamique de réindustrialisation dans les 
territoires.  Il convient de tenir compte d'axes prioritaires définis tels que la « Transition 
écologique et énergétique », le « Foncier» qui pour ce dernier devra répondre à une 
stratégie foncière notamment avec les objectifs du Zéro artificialisation nets des sols. 

• En termes de projets retenus pour la phase 2 : l'Agropark favorisant l'autonomie alimentaire, 
la réduction de l'empreinte carbone permettant le développement de filière agroalimentaire 
locale, la valorisation des déchets; la réhabilitation de friches industrielles via une étude 
prospective; la création d'une usine de valorisation des déchets et des sargasses qui 
permettra d'obtenir de l'eau, de l'électricité, de l'engrais; Audacia technopole caraïbes

ZOOM SUR 
LE LABEL
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▪ Création d’une piste cyclable sur le quai Lefèvre à Pointe-
A-Pitre

L’aménagement de la piste cycle de Pointe-à-Pitre s’inscrit dans une démarche globale de 
mobilité sur le territoire de Cap Excellence. Elle reliera à terme La ville de Pointe-à-Pitre à la 
ville de Baie-Mahault via la piste cyclable « Fond Saraille – Lauricisque » en court de 
réalisation par Routes de Guadeloupe. Ainsi que la ville des Abymes via le projet 
« aménagement cyclables » sur le secteur du Raizet.

Ces projets sont dans la continuité du projet communautaire de « Promenade Verte et 
Bleue »

Tracé Fond Saraille-La Jaille

Tracé PVB
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Zoom sur 
La création d’une piste cyclable
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BILAN DE LA CONTRIBUTION DE L’EPCI À L’ATTEINTE DES ODD
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1: Pas de pauvreté

2: Zéro faim

3: Bonne santé, bien-être

4: Education de qualité

5: Egalité des sexes

6: Eau propre et assainissement

7: Energie propre

8: Travail décent et croissance économique

9: Industrie, innovation et infrastructure

10: Inégalités réduites

11: Villes et communautés durables

12: Consommation et production durable

13: Lutte contre le réchauffement climatique

14: Vie aquatique

15: Vie terrestre

16: Paix, justice et institutions efficaces

17: Partenariats pour la réalisation des objectifs

Nb d'actions par ODD

Mêmes ODD que l’année dernière sur le podium
mais pas dans le même ordre. 

En 2022: n°1: ODD 16 – N°2: ODD11 – n°3: ODD 13

ODD 6 et 14 toujours dans cette liste des ODD auxquels 
Nous contribuons le moins (compétence transférée au 

SMGEAG).
ODD 9 et 12 ont disparu de cette liste , remplacés par l’ODD 5
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PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION:

ÉLABORATION D’UN BUDGET VERT

▪ Le budget vert constitue une nouvelle classification des dépenses budgétaires et fiscales selon 
leur impact sur l’environnement et une identification des ressources publiques à caractère 
environnemental

▪ Le gouvernement chemine vers une obligation de ce nouvel outil pour les collectivités territoriales 
de plus de 3500 habitants dès 2024

▪ Actions réalisées en 2023 :Présentation de la démarche au Président, au DG et en COMEX. 
Rédaction du cahier des charges permettant d’initier la démarche

▪ Action programmée en 2024 : Mise en place d’un plan de formation du personnel concerné de 
Cap Excellence en partenariat avec l’AFD

▪ Action fortement préconisée dans le cadre de notre stratégie d’administration exemplaire 
inscrite dans notre démarche de labélisation Territoire Engagé
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Merci pour votre attention
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